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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 31/03/2023 dans l'établissement BECKER

INDUSTRIE implanté Zone des Granges 25 rue des Grands Chênes 42600 Montbrison. Cette partie

L Contexte et constats M est publiée sur le site Géorisques (�https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

L'inspection s'est déroulée dans le cadre de l'action nationale "Liquides inflammables" faisant suite
à l'accident "LUBRIZOL"

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� BECKER INDUSTRIE
� Zone des Granges 25 rue des Grands Chênes 42600 Montbrison
� Code AIOT : 0006107724
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Seveso seuil bas
� IED : Non

La société Becker Industrie exploite sur les communes de Savigneux et Montbrison une unité de
fabrication de peintures et vernis destinés aux industriels. Depuis 2008, elle exploite aussi une plate-
forme logistique sur la commune de Montbrison destinée au stockage des produits finis et semi-
finis  en  provenance  de  l'unité  de  fabrication.

Cette unité de stockage a été autorisée par arrêté préfectoral du 31 janvier 2008, puis par arrêté du
28 juillet 2014. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Action nationale "Liquides inflammables"
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� L  avec  suites  administratives  M  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� L sans suite administrative M. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

La sécurité est prise très au sérieux par l'exploitant qui veille avec une équipe dédiée au bon état
des  équipements  et  à  la  maîtrise  des  situations  par  ses  équipes.  
Le Plan d'opérations  internes  du site a  été mis  à jour  en septembre 2022,  il  devra intégrer  les
obligations relatives aux prélèvements et analyses en gestion accidentelles (POI et EDD) à la mise à
jour de ses documents sécurité. Le POI sera à transmettre à l'inspection après examen en CSE (avril
2023)  

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

3

Etat des
matières

stockées -
Dispositions

générales

Arrêté Ministériel
du 04/10/2010,

article 49
/ Sans objet

10

Autres
installations A

soumises à l’AM
du 3/10/10

Arrêté Ministériel
du 03/10/2010,

article Article 1er-
I.2

/ Sans objet

14

Autres
installations A

soumises à l’AM
du 24/092020

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article Article 1er-I-
I.2

/ Sans objet

15

Stockages de
récipients

mobiles soumis
à l’AM du

24/09/2020

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article Article 1er-I-
III

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Etat des matières
stockées –

Dispositions
spécifiques –

Format détaillé

Arrêté Ministériel
du 04/10/2010,

article 50
/ Sans objet

2

Etat des matières
stockées –

Dispositions
spécifiques –

Format
synthétique

Arrêté Ministériel
du 04/10/2010,

article 50
/ Sans objet

4
Etat des matières
stockées - Mise à

jour

Arrêté Ministériel
du 03/10/2010,

article 30
/ Sans objet

5

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement
du 01/01/2021,

article Annexe (1)
– R. 511-9

/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

6

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement
du 01/01/2021,

article Annexe (1)
– R. 511-9

/ Sans objet

7

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement
du 01/01/2021,

article Annexe (1)
– R. 511-9

/ Sans objet

8

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement
du 01/01/2021,

article Annexe (1)
– R. 511-9

/ Sans objet

9

Situation et
conformité aux

seuils
réglementaires

Code de
l’environnement
du 01/01/2021,

article Annexe (1)
– R. 511-9

/ Sans objet

11
Réservoirs soumis

au 3/10/10

Arrêté Ministériel
du 03/10/2010,

article Article 1er-
III

/ Sans objet

12

Antériorité des
installations A

soumises à l’AM du
3/10/10

Arrêté Ministériel
du 03/10/2010,

article Article 1er-
V

/ Sans objet

13

Antériorité des
installations A

soumises à l’AM du
3/10/10

Arrêté Ministériel
du 03/10/2010,

article Article 1er-
IV

/ Sans objet

16

Antériorité des
installations A

soumises à l’AM du
24/09/2020

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article Article 1er-
I-V

/ Sans objet

17

Antériorité des
installations A

soumises à l’AM du
24/09/2020

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article Article 1er-
I-IV

/ Sans objet

18
Distance des

stockages

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article Annexe IV
/ Sans objet

19
Interdiction des
H224 et H225 en

contenants fusibles

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article III-1
/ Sans objet

20
Surveillance en

permanence des
installations de LI

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article IV-5
/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

21
Stratégie de lutte
contre l’incendie

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,
article VI-1-IV

/ Sans objet

22
Formation des

opérateurs

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,
article VI-2-IV

/ Sans objet

23

Moyens
complémentaires à

la stratégie
incendie

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,
article VI-3-II

/ Sans objet

24
Exercices de lutte
contre l’incendie

Arrêté Ministériel
du 24/09/2020,

article VI-8
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant doit préciser dans son inventaire permanent
- les stocks de matières combustibles
- les stocks de liquides inflammables H225/H226 en contenants fusibles

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Etat des matières stockées – Dispositions spécifiques – Format détaillé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50

Thème(s) : Actions nationales 2023, Etat des matières stockées

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le présent article est applicable aux installations relevant de l'article L. 515-32 du code de 
l'environnement ainsi qu'aux installations soumises à autorisation au titre de l'une des rubriques 
1436,2718,4330,4331,4722,4734,4742,4743,4744,4746,4747 ou 4748 de la nomenclature des 
installations classées.
L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :
1. Servir aux besoins de la gestion d'un évènement accidentel ; en particulier cet état permet de 
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, 
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.
Pour les matières dangereuses, devront figurer a minima les différentes familles de mention de 
dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à 
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.
Pour les produits, matières ou déchets, autres que les matières dangereuses, devront figurer, a 
minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par 
rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques 
particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles 
ou batteries, figurent spécifiquement.
Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des
installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec 
eux à l'avance.
L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à 
tout moment, y compris en cas d'incident, d'accident, de pertes d'utilité ou de tout autre 
évènement susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones 
d'activités ou stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions.
Pour les matières dangereuses, cet état est mis à jour a minima de manière quotidienne.
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas 
échéant, de manière tournante.
L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe.
Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 1er janvier 2022.

Constats : L'ERP du site permet de disposer d'inventaire en continu
Un inventaire mensuel tournant est assuré pour valider les données de l'ERP.
L'inventaire de fin d’année permet de recaler les stocks de façon certaine (fait à la fermeture de 
fin d’année 24 décembre 2022, il s’est terminé pendant la semaine entre les deux fêtes)
L'exploitant peut procéder à une extraction de l’ERP qui est mis à jour en continu : à l’instant T on 
peut disposer des données brutes et les mettre en forme (avec le niveau de dangerosité pour les 
éventuels cas d’urgence) 
Les données sont accessibles à distance car stockées sur un serveur en Allemagne 
Au jour de la visite 4 000 tonnes toutes matières confondues 
dont ALPHA 1 (avec H60) : 435 t pour 900 t autorisées au titre de la rubrique 4331
1382 tonnes d'inflammables sont en stock.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Etat des matières stockées – Dispositions spécifiques – Format synthétique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50

Thème(s) : Actions nationales 2023, Etat des matières stockées – format synthétique

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le présent article est applicable aux installations relevant de l'article L. 515-32 du code de 
l'environnement ainsi qu'aux installations soumises à autorisation au titre de l'une des rubriques 
1436,2718,4330,4331,4722,4734,4742,4743,4744,4746,4747 ou 4748 de la nomenclature des 
installations classées.
L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :
2. Répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet 
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents 
au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à 
cette fin.
Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 1er janvier 2022.

Constats : Outre la rubrique 4331 (enregistrement) le site est 
- autorisé pour la rubrique 4511 (290 t)
- sous le régime de la déclaration pour la rubrique 4510 (73 t)
- sous le régime de la déclaration pour la rubrique 1510

Aussi, l'état des matières stockées permet de connaître les stocks pour la rubrique liquides 
inflammables (4331) et pour les rubriques "dangereux pour l'environnement"
Il n'est pas concerné par les autres rubriques visées et son état de stocks permanent et accessible 
de l'extérieur est suffisamment détaillé tout en restant compréhensible par le public

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 3 : Etat des matières stockées - Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 49

Thème(s) : Actions nationales 2023, Etat des matières stockées

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non
dangereuses  ou ne relevant  pas  d'un classement au titre de la nomenclature des installations
classées.

Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition du préfet, des
services  d'incendie  et  de  secours,  de  l'inspection  des  installations  classées  et  des  autorités
sanitaires.

Constats : Consommables : l'exploitant connaît les zones de stockage et les surfaces mais ne 
dispose pas des volumes en stock. Les emballages peuvent être quantifiés, hors palettes (seuls 
sont connus les zonages et les Quantités maximales) 
L'inspection demande que les consommables combustibles stockés sur l'usine et sur l'entrepôt 
soient intégrés à l’état des stocks et au futur plan des stockages distinguant les deux sites
Délai : 3 mois

Observations : Non conforme 
Délai 3 mois pour la production d'un état des matières combustibles stockées 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Etat des matières stockées - Mise à jour

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/10/2010, article 30

Thème(s) : Actions nationales 2023, Etat des matières stockées – réservoirs

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient un inventaire des stocks par réservoir. Cet inventaire est réalisé tous les jours,
après  le dernier  transfert  de liquides  de la journée en cas de fonctionnement discontinu des
installations.
Ces  documents  sont  facilement  accessibles  et  tenus  en  permanence  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours.

Constats :  Le site ALPHA1 ne détient pas d'autre réservoir que la cuve de fuel pour le système
d'extinction mousse à haut foisonnement

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 5 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9

Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif – conformité rubrique 4330

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Rubrique 4430
Liquides inflammables de catégorie 1, liquides inflammables maintenus à une température 
supérieure à leur point d'ébullition, autres liquides de point éclair inférieur ou égal à 60 °C 
maintenus à une température supérieure à leur température d'ébullition ou dans des conditions 
particulières de traitement, telles qu'une pression ou une température élevée (1).
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant :
1. Supérieure ou égale à 10 t - A
2. Supérieure ou égale à 1 t mais inférieure à 10 t – DC
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 10 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 t.

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9

Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif - conformité rubrique 4331

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Rubrique 4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion dela rubrique 
4330.

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant :
1. Supérieure ou égale à 1 000 t A
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t
E
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t
DC
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 000 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 000 t.

Constats :  Stockage de 435 t de produits inflammables (4331 - régime de l'enregistrement) pour
900 t autorisé

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 7 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9

Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif conformité rubrique 4734

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Rubrique 4734 - Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution 
pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés 
similaires en matière d'inflammabilité et de danger pour l'environnement.
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant :
1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés :
a) Supérieure ou égale à 2 500 t A
b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t E
c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais inférieure à 1 000 t au total DC
2. Pour les autres stockages :
a) Supérieure ou égale à 1 000 t A
b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t au total, mais inférieure à 1 000 t au total E
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence et inférieure à 500 t au total
DC
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 2 500 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 25 000 t.

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9

Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif - conformité rubrique 1436

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Rubrique 1436 liquides de point éclair compris entre 60 °C et 93 °C (1), à l'exception des boissons 
alcoolisées (stockage ou emploi de).
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y compris dans les cavités 
souterraines étant :
1. Supérieure ou égale à 1 000 t A
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t DC

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 9 : Situation et conformité aux seuils réglementaires

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article Annexe (1) – R. 511-9

Thème(s) : Actions nationales 2023, Régime administratif - conformité rub. nommément désignées
47xx

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Autres rubriques nommément désignées 4722 4742,4743,4744,4746,4747 ou 4748

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 10 : Autres installations A soumises à l’AM du 3/10/10

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/10/2010, article Article 1er-I.2

Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application des AM LISeuil 1000T de LI

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
2. Au sein d'une installation classée soumise à autorisation selon une ou plusieurs autres rubriques
que  les  rubriques  dites  liquides  inflammables  ,  dès  lors  que  les  quantités  susceptibles  d'être
présentes de la substance ou du mélange dangereux avec une mention de danger H224, H225,
H226 et de déchets liquides inflammables catégorisés HP3 au sein de l'ensemble des installations
réglementées par l'arrêté préfectoral d'autorisation dépassent 1 000 tonnes.

Constats  :  L'exploitant  connait  en  instantané  les  stocks  en  IBC  fusibles  et  sait  les  afficher
Pour les petits contenants, concernant les produits avec mention de dangers H226 l'exploitant ne
sait  pas  dire  si  le  contenant  est  fusible  ou  métal,  et  doit  croiser  données  entre  types  de
conditionnements Mat 1ères et produits finis

Observations : Etat à réaliser et transmettre sous un mois : inventaire des inflammables en 
contenants fusibles y compris déchets éventuels (par estimation)
Sous 3 mois il met en place un dispositif d'inventaire permettant de distinguer la nature des 
contenants 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Réservoirs soumis au 3/10/10

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/10/2010, article Article 1er-III

Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application de l’AM 03/10/10

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
III.-Pour les installations relevant du I-1 ou I-2, les dispositions du présent arrêté sont applicables à
l'ensemble des stockages en réservoirs aériens de liquides de mention de danger H224, H225 et
H226,  liquides  de  points  éclair  compris  entre  60  et  93°  C  et  déchets  liquides  inflammables
catégorisés  HP3  présents  au  sein  de  l'ensemble  des  installations  réglementées  par  l'arrêté
préfectoral d'autorisation, à l'exclusion de ceux cités au II.

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 12 : Antériorité des installations A soumises à l’AM du 3/10/10

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/10/2010, article Article 1er-V

Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application de l’AM 03/10/10 – bilan conformité nvx
entrants

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
V.-Pour les installations existantes relevant du I. 2 du présent article, l'exploitant se fait connaître
du préfet et de l'inspection des installations classées au plus tard le 1er janvier 2022. A cet effet, il
doit fournir une description des quantités de liquides inflammables susceptibles d'être présentes,
des caractéristiques des installations ainsi qu'un bilan de conformité aux prescriptions qui leur
sont applicables du présent arrêté.

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          
N° 13 : Antériorité des installations A soumises à l’AM du 3/10/10

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/10/2010, article Article 1er-IV

Thème(s) :  Actions nationales 2023, Champ d’application de l’AM 03/10/10 – identification install
nouvelles

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
IV.-Une installation nouvelle est une installation dont le dépôt du dossier complet d'autorisation
est postérieur  au 1er  janvier 2021.  Les autres installations sont considérées comme existantes.
Les extensions ou modifications d'installations existantes définies ci-dessus régulièrement mises
en service sont considérées comme installations nouvelles lorsqu'elles nécessitent le dépôt d'une
nouvelle demande d'autorisation en application de l'article R. 181-46 du code de l'environnement
au-delà  du  1er  janvier  2021.
Toutes  les  dispositions  du  présent  arrêté  sont  applicables  aux  installations  nouvelles.
Pour les installations existantes, l'annexe VII définit les prescriptions applicables en lieu et place
des dispositions correspondantes des articles 2 à 64.

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 14 : Autres installations A soumises à l’AM du 24/092020

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article Article 1er-I-I.2

Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application AM 24/09/20Seuil 100T de LI

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
2.  Au sein d'une installation classée soumise à  autorisation au titre  d'une ou plusieurs  autres
rubriques que les rubriques dites L liquides inflammables M, dès lors que les quantités susceptibles
d'être présentes de la substance ou du mélange dangereux avec une mention de danger H224,
H225, H226 et de déchets liquides inflammables catégorisés HP3 dépassent 1 000 tonnes au total,
ou 100 tonnes en contenants fusibles.

Constats : Voir constats n°1 à 5 et constat n°8

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 15 : Stockages de récipients mobiles soumis à l’AM du 24/09/2020

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article Article 1er-I-III

Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application de l’AM 24/09/20

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
III.  -  Pour  les  installations  relevant  du I,  les  dispositions  du  présent  arrêté  sont  applicables  à
l'ensemble des stockages de liquides de mention de danger H224,  H225 et H226,  liquides de
points  éclair  compris  entre  60  et  93  °C  et  déchets  liquides  inflammables  catégorisés  HP3.
Pour  les  liquides  et  solides  liquéfiables  combustibles  relevant  du  II  du  présent  article,  les
dispositions  du  présent  arrêté  sont  applicables  selon les  modalités  précisées  dans  les  articles
concernés.

Constats : Voir constats n° 1 à 5 et constat n°8

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 16 : Antériorité des installations A soumises à l’AM du 24/09/2020

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article Article 1er-I-V

Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application de l’AM 24/09/20 – bilan conformité nvx
entrants

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
V. - Pour les installations existantes relevant du point I.2 du présent article, l'exploitant se fait
connaître du préfet et de l'inspection des installations classées au plus tard le 1er janvier 2022. A
cet effet,  il  fournit une description des quantités de liquides inflammables susceptibles d'être
présentes, des caractéristiques des installations ainsi qu'un bilan de conformité aux prescriptions
du présent arrêté qui leur sont applicables.

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 17 : Antériorité des installations A soumises à l’AM du 24/09/2020

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article Article 1er-I-IV

Thème(s) : Actions nationales 2023, Champ d’application de l’AM 24/09/20 – identification install
nouvelles

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
IV. - Pour l'application du présent arrêté, une installation nouvelle est une installation dont le 
dépôt du dossier complet d'autorisation est réalisé après le 1er janvier 2021.
Les autres installations sont considérées comme existantes.
Les extensions ou modifications d'installations existantes définies ci-dessus régulièrement mises 
en services sont considérées comme installations nouvelles lorsqu'elles nécessitent le dépôt d'une 
nouvelle autorisation en application de l'article R. 181-46 du code de l'environnement au-delà du 
1er janvier 2021.
L'ensemble des articles I-2 à VII-1 sont applicables aux installations nouvelles.
Pour les installations existantes, les annexes I, II ou III ainsi que les IV et V définissent les 
prescriptions applicables en lieu et place des dispositions correspondantes des articles I-2 à VII-1.

Constats : non concerné

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 18 : Distance des stockages

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article Annexe IV

Thème(s) : Actions nationales 2023, Distance des stockages aux limites de site

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations existantes, pour lesquelles :•pour les 
stockages ouverts, les parois des récipients mobiles sont situées à une distance au moins 20 
mètres des limites des sites ; •pour les stockages couverts, les parois des stockages couverts 
lorsque ces parois existent, où les éléments de structure dans le cas d’un stockage couvert ouvert, 
sont implantés à une distance au moins égale 20 mètres et 1,5 fois la hauteur du stockage couvert 
par rapport aux limites de sites.
L’exploitant élabore avant le 1er janvier 2023 une étude visant à déterminer les distances 
correspondant à des effets thermiques en cas d’incendie de 8 kW/m², à hauteur de cible ou à 
défaut à hauteur d’homme. Cette étude est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Si elle existe et si les éléments répondant aux dispositions ci-dessus y figurent, 
l’exploitant peut s’appuyer sur toute étude déjà réalisée, notamment les études jointes au dossier 
d’autorisation ou étude de danger.

Constats : Le site dispose d'une EDD qui reste valide. Il l'a complétée par l'étude du phénomène
"feu  de  camion"  sur  les  quais  de  chargement  et  a  mis  son  POI  à  jour.  
Le site dispose d'importantes réserves foncières (une ferme photovoltaïque est envisagée), et un
merlon protège  les  tiers  sur  la  zone où des  effets  hors  site  des  flux  thermiques  auraient  été
possibles, supprimant de fait lesdits effets

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 19 : Interdiction des H224 et H225 en contenants fusibles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article III-1

Thème(s) : Actions nationales 2023, Interdiction des H224 et H225 en contenants fusibles

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I- Le stockage de liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) est interdit en 
contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30L. Cette 
disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023.
II. - Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger 
H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur 
à 30L en stockage couvert fermé ainsi qu'en stockage couvert ouvert mettant en œuvre les 
dispositions définies au point B. de l'article I.4.
Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) 
est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230L 
en stockage couvert fermé ainsi qu'en stockage couvert ouvert mettant en œuvre les dispositions 
définies au point B de l'article I.4.
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026.
Les dispositions des points I et II ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de 
protection contre l'incendie adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de 
qualification selon un protocole reconnu par le ministère chargé des installations classées.
Les dispositions des points I et II ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un 
groupe de récipients mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m3 dans une armoire de 
stockage dédiée, sous réserve que cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention 
dont le volume est au moins égal à la capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une 
détection de fuite.

Constats : L'exploitant stocke essentiellement des produits finis H226 sur ALPHA1 (déclassement
par  mélange  des  matières  1ères  H225)
Il peut justifier dans les délais réglementaires qu'il ne stocke plus de produits à mention de danger
H225 en  contenants  fusibles  supérieurs  à  30  l.  Cependant  ALPHA1  est  équipé  d'un  système
d'extinction automatique par mousse à haut foisonnement aussi cette prescription ne lui est pas
applicable (sous réserve de la mise à niveau programmée du système d'extinction)

Observations : L'exploitant a travaillé avec le fournisseur d'émulseur et le fournisseur du système
d'extinction automatique en vue de sa mise à niveau. Il  attend un retour pour définir  le plan
d'actions adapté sous un mois. Le système sera mis à niveau (essentiellement cette mise à niveau
est liée à l'ancienneté de l'installation) soit d'ici fin 2023 si cela ne nécessite pas d'investissement
lourd (changement d'émulseur par exemple) soit en 2024 si un investissement important doit être
programmé (le cas fait actuellement l'objet d'échanges entre experts) 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 20 : Surveillance en permanence des installations de LI

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article IV-5

Thème(s) : Actions nationales 2023, Surveillance en permanence des installations de LI

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I.  En  dehors  des  heures  d'exploitation  de  l'installation,  une  surveillance  de  toute  installation
contenant  plus  de  10  mètres  cube  de  liquides  inflammables  en  récipients  mobiles,  par
gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre des mesures
de levée de doute et de transmettre l'alerte en cas de sinistre. L’exploitant définit les mesures
permettant l'accès et l'intervention des moyens publics dans les meilleures conditions possibles.

Constats : Le site est gardienné en permanence par deux personnes de la société sous-traitante 
présentes au poste de garde de l'usine qui est à proximité. Les alarmes et détections sont toutes 
reportées au poste de garde. Les personnes en charge du gardiennage sont formées à la gestion 
des incidents et accidents. En dehors des heures ouvrées, elles opèrent des rondes. En cas 
d'incident un gardien fait la levée de doute et indique à celui resté au poste s'il convient de 
déclencher un plan de défense particulier.

Caméras et détection incendie. Les rondes nuit et we donc hors heures ouvrées ont pu être 
augmentées depuis la présence de deux gardiens en permanence.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 21 : Stratégie de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article VI-1-IV

Thème(s) : Actions nationales 2023, Stratégie de lutte contre l’incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La  stratégie  est  dimensionnée  pour  une  extinction  des  incendies  des  scénarios  de  référence
définis aux alinéas précédents en moins de trois heures après le départ de feu, pour les stockages
extérieurs, et dans un délai maximal après le départ de feu équivalent au degré de résistance au
feu des murs séparatifs, pour les stockages couverts. Cette stratégie est formalisée dans un plan
de défense incendie tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services
d’incendie  et  de  secours.
Ce  plan  comprend  :
- les procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie. Cette partie
peut  être  incluse  dans  le  plan  d'opération  interne  prévu  par  l'article  R.  181-54  du  code  de
l'environnement,  lorsque  l'exploitant  est  soumis  à  l'obligation  d'établir  un  tel  document  ;
- les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie
vis-à-vis de la stratégie définie, demandées à l’article VI-2.  Cette partie peut être incluse dans
l'étude  de  dangers  du  site  ou  dans  le  plan  d'opération  interne  de  l'établissement  lorsque
l'exploitant est soumis à l'obligation d'établir un tel document.

Constats :  le Plan de Défense Incendie a été transmis à DREAL => l'exploitant doit ajouter une
réserve émulseurs mobile et lance pompier. Le retard sur le changement d’émulseur est lié son
incompatibilité  potentielle  avec  l'équipement  de  déluge  mousse  haut  foisonnement
Des essais sont en cours au CNPP pour valider la combinaison Emulseur/Générateur. BECKER veut
changer  d’émulseur  mais  doit  être  sûr  que  l’équipement  de  déluge  est  compatible.  
Ce problème ne se pose pas sur l’usine car le système est différent : mousse haut foisonnement
sur ALPHA1, sur usine création de film système 3F.

Observations  : Relance  prestataire  sous  un  mois  pour  rapport,  demande  de  budget  pour
réalisation en 2024 au plus tard. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 22 : Formation des opérateurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article VI-2-IV

Thème(s) : Actions nationales 2023, Formation des opérateurs

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des 
entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, la conduite à tenir
en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des 
personnes désignées par l'exploitant, chargées de la mise en œuvre des moyens de lutte contre 
l'incendie, sont aptes à manœuvrer ces équipements et à faire face aux éventuelles situations 
dégradées. Ces personnes sont entraînées à la manœuvre de ces moyens.

Constats : Le choix est fait de réaliser des formations pratiques (manipulations, essai des EPI, 
évacuations...)
Les EPI sont formés deux fois par an
Les 37 ESI du site ont suivi une formation (5 sessions) sur les nouvelles installations pendant la 
semaine de l'inspection de l'établissement : 
- préparation du canon à eau pour qu'il soit disponible à l'arrivée des pompiers – nouveau 
sprinklage du Parc13 
- nouveaux équipements (un nouveau local a été installé et des équipements neufs ont été acquis -
les bouteilles des ARI ont été doublées pour qu'elles soient en nombre suffisant même après un 
exercice)
 - réserves eau sapeurs-pompiers 

Un test POI hors heures ouvrées a été réalisé sur l'entrepôt extérieur ALPHA1 pour former les 
gardiens et vérifier la réactivité de l'organisation (novembre 2022)

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 23 : Moyens complémentaires à la stratégie incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article VI-3-II

Thème(s) : Actions nationales 2023, Moyens complémentaires à la stratégie incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Par  ailleurs,  en  complément  de  la  stratégie  incendie  prévue  à  l’article  VI-I,  sont  étudiées  les
modalités prévisionnelles permettant d’assurer la continuité d’approvisionnement en eau en cas
de  prolongation  de  l’incendie  au-delà  de  3  heures,  ou  le  cas  échéant,  au-delà  de  la  durée
nécessaire  à  l’extinction  de  l’incendie.  Ces  modalités  peuvent  s’appuyer  sur  l’utilisation  des
moyens propres au site, y compris par recyclage, ou d'autres moyens privés ou publics. Le cas
échéant, les délais de mise en application des solutions retenues sont précisés. Si nécessaire, les
modalités d’utilisation et celles d’information du ou des gestionnaires sont précisées. Dans le cas
d'un  recyclage  d’une  partie  des  eaux  d’extinction  d’incendie,  les  conditions  techniques  et
modalités prévues sont explicitées.  Ce complément est tenu à disposition de l’inspection des
installations classées.

Constats :  Le système d'extinction par mousse à haut foisonnement permet l'envahissement de
l'entrepôt  par  la  mousse  produite  et  l'absence  d'oxygène  comburant,  étouffant  de  fait  tout
incendie.  
La mise à niveau du système est programmée (voir constats précédents)

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 24 : Exercices de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article VI-8

Thème(s) : Actions nationales 2023, Exercices de lutte contre l’incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Dans le trimestre qui suit la mise en service de l’installation, l’exploitant organise un exercice de
lutte  contre  l’incendie.  Un  tel  exercice  est  réalisé  au  moins  tous  les  ans.
Les exercices font l’objet de compte-rendus qui sont tenus à la disposition des services d’incendie
et de secours et de l’inspection des installations classées.

Constats : Les exercices sont réguliers 
L'inspection avait contrôlé, lors d'une précédente visite, que les personnels de l'entrepôt savent 
déclencher le déluge en cas de non démarrage automatique. C'est désormais acquis.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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